
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2024-110

PUBLIÉ LE  2 OCTOBRE 2024



Sommaire

ARS /

R53-2024-09-30-00008 - Décision ARS Bretagne n° 2024-105 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie par le CH de Douarnenez sur son site de

Douarnenez (2 pages) Page 4

R53-2024-09-30-00009 - Décision ARS Bretagne n° 2024-106 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie par le Centre Hospitalier Intercommunal

Cornouaille Quimper sur son site de Quimper (3 pages) Page 7

R53-2024-09-30-00006 - Décision ARS Bretagne n° 2024-107 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie par l'Hospitalité Saint Thomas de Villeneuve

sur son site de l'Hôtel Dieu de Pont L'Abbé (2 pages) Page 11

R53-2024-09-30-00004 - Décision ARS Bretagne n° 2024-108 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois (2

pages) Page 14

R53-2024-09-30-00005 - Décision ARS Bretagne n° 2024-109 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois (2

pages) Page 17

R53-2024-09-30-00007 - Décision ARS Bretagne n° 2024-110 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie par le CHRU de Brest sur son site de l'Hôpital

de la Cavale Blanche (3 pages) Page 20

R53-2024-09-30-00003 - Décision ARS Bretagne n° 2024-115 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie par le CH des Pays de Morlaix sur son site du CH

des Pays de Morlaix (2 pages) Page 24

R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande

présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir l'autorisation

sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de

psychiatrie de mention adulte, enfant et adolescent et soins sans

consentement (8 pages) Page 27

R53-2024-09-20-00029 - Décision ARS Bretagne n° 2024-75 demande

présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir l'autorisation

sur son site du CH Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de

mention périnatale (2 pages) Page 36

2

#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8


R53-2024-09-20-00027 - Décision ARS Bretagne n° 2024/40 relative à la

demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint Grégoire

en vue d'obtenir l'autorisation de psychiatrie de mention adulte (2 pages) Page 39

R53-2024-09-20-00028 - Décision ARS Bretagne n° 2024/61 relative à la

demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint Grégoire

en vue d'obtenir les autorisations de psychiatrie de l'enfant/adolescent et

de psychiatrie périnatale (4 pages) Page 42

préfecture de région /

R53-2024-10-02-00001 - Décision n° 2024 (3 pages) Page 47

3

#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11


ARS

R53-2024-09-30-00008

Décision ARS Bretagne n° 2024-105 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie par le CH de Douarnenez sur son site

de Douarnenez

ARS - R53-2024-09-30-00008 - Décision ARS Bretagne n° 2024-105 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CH de Douarnenez sur son site de Douarnenez 4



ARS - R53-2024-09-30-00008 - Décision ARS Bretagne n° 2024-105 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CH de Douarnenez sur son site de Douarnenez 5



ARS - R53-2024-09-30-00008 - Décision ARS Bretagne n° 2024-105 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CH de Douarnenez sur son site de Douarnenez 6



ARS

R53-2024-09-30-00009

Décision ARS Bretagne n° 2024-106 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie par le Centre Hospitalier

Intercommunal Cornouaille Quimper sur son site

de Quimper

ARS - R53-2024-09-30-00009 - Décision ARS Bretagne n° 2024-106 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le Centre Hospitalier Intercommunal Cornouaille Quimper sur son site de Quimper 7



ARS - R53-2024-09-30-00009 - Décision ARS Bretagne n° 2024-106 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le Centre Hospitalier Intercommunal Cornouaille Quimper sur son site de Quimper 8



ARS - R53-2024-09-30-00009 - Décision ARS Bretagne n° 2024-106 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le Centre Hospitalier Intercommunal Cornouaille Quimper sur son site de Quimper 9



ARS - R53-2024-09-30-00009 - Décision ARS Bretagne n° 2024-106 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le Centre Hospitalier Intercommunal Cornouaille Quimper sur son site de Quimper 10



ARS

R53-2024-09-30-00006

Décision ARS Bretagne n° 2024-107 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie par l'Hospitalité Saint Thomas de

Villeneuve sur son site de l'Hôtel Dieu de Pont

L'Abbé

ARS - R53-2024-09-30-00006 - Décision ARS Bretagne n° 2024-107 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par l'Hospitalité Saint Thomas de Villeneuve sur son site de l'Hôtel Dieu de Pont L'Abbé 11



ARS - R53-2024-09-30-00006 - Décision ARS Bretagne n° 2024-107 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par l'Hospitalité Saint Thomas de Villeneuve sur son site de l'Hôtel Dieu de Pont L'Abbé 12



ARS - R53-2024-09-30-00006 - Décision ARS Bretagne n° 2024-107 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par l'Hospitalité Saint Thomas de Villeneuve sur son site de l'Hôtel Dieu de Pont L'Abbé 13



ARS

R53-2024-09-30-00004

Décision ARS Bretagne n° 2024-108 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site

brestois

ARS - R53-2024-09-30-00004 - Décision ARS Bretagne n° 2024-108 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois 14



ARS - R53-2024-09-30-00004 - Décision ARS Bretagne n° 2024-108 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois 15



ARS - R53-2024-09-30-00004 - Décision ARS Bretagne n° 2024-108 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois 16



ARS

R53-2024-09-30-00005

Décision ARS Bretagne n° 2024-109 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site

brestois

ARS - R53-2024-09-30-00005 - Décision ARS Bretagne n° 2024-109 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois 17



ARS - R53-2024-09-30-00005 - Décision ARS Bretagne n° 2024-109 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois 18



ARS - R53-2024-09-30-00005 - Décision ARS Bretagne n° 2024-109 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par la SNC Angio-Num sur son site brestois 19



ARS

R53-2024-09-30-00007

Décision ARS Bretagne n° 2024-110 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie par le CHRU de Brest sur son site de

l'Hôpital de la Cavale Blanche

ARS - R53-2024-09-30-00007 - Décision ARS Bretagne n° 2024-110 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CHRU de Brest sur son site de l'Hôpital de la Cavale Blanche 20



ARS - R53-2024-09-30-00007 - Décision ARS Bretagne n° 2024-110 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CHRU de Brest sur son site de l'Hôpital de la Cavale Blanche 21



ARS - R53-2024-09-30-00007 - Décision ARS Bretagne n° 2024-110 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CHRU de Brest sur son site de l'Hôpital de la Cavale Blanche 22



ARS - R53-2024-09-30-00007 - Décision ARS Bretagne n° 2024-110 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CHRU de Brest sur son site de l'Hôpital de la Cavale Blanche 23



ARS

R53-2024-09-30-00003

Décision ARS Bretagne n° 2024-115 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins

interventionnelle sous imagerie médicale en

cardiologie par le CH des Pays de Morlaix sur son

site du CH des Pays de Morlaix

ARS - R53-2024-09-30-00003 - Décision ARS Bretagne n° 2024-115 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CH des Pays de Morlaix sur son site du CH des Pays de Morlaix 24



ARS - R53-2024-09-30-00003 - Décision ARS Bretagne n° 2024-115 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CH des Pays de Morlaix sur son site du CH des Pays de Morlaix 25



ARS - R53-2024-09-30-00003 - Décision ARS Bretagne n° 2024-115 portant autorisation d'exercer l'activité de soins interventionnelle

sous imagerie médicale en cardiologie par le CH des Pays de Morlaix sur son site du CH des Pays de Morlaix 26



ARS

R53-2024-09-20-00030

Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande

présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue

d'obtenir l'autorisation sur son site du Centre

Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de

psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

27



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

28



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

29



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

30



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

31



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

32



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

33



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

34



ARS - R53-2024-09-20-00030 - Décision ARS Bretagne n° 2024-74 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du Centre Hospitalier Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention adulte, enfant et

adolescent et soins sans consentement

35



ARS

R53-2024-09-20-00029

Décision ARS Bretagne n° 2024-75 demande

présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue

d'obtenir l'autorisation sur son site du CH Bon

Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de

mention périnatale

ARS - R53-2024-09-20-00029 - Décision ARS Bretagne n° 2024-75 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du CH Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention périnatale 36



ARS - R53-2024-09-20-00029 - Décision ARS Bretagne n° 2024-75 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du CH Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention périnatale 37



ARS - R53-2024-09-20-00029 - Décision ARS Bretagne n° 2024-75 demande présentée par la Fondation Bon Sauveur en vue d'obtenir

l'autorisation sur son site du CH Bon Sauveur d'une autorisation de psychiatrie de mention périnatale 38



ARS

R53-2024-09-20-00027

Décision ARS Bretagne n° 2024/40 relative à la

demande présentée par le Centre Hospitalier

Privé Saint Grégoire en vue d'obtenir

l'autorisation de psychiatrie de mention adulte

ARS - R53-2024-09-20-00027 - Décision ARS Bretagne n° 2024/40 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir l'autorisation de psychiatrie de mention adulte 39



ARS - R53-2024-09-20-00027 - Décision ARS Bretagne n° 2024/40 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir l'autorisation de psychiatrie de mention adulte 40



ARS - R53-2024-09-20-00027 - Décision ARS Bretagne n° 2024/40 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir l'autorisation de psychiatrie de mention adulte 41



ARS

R53-2024-09-20-00028

Décision ARS Bretagne n° 2024/61 relative à la

demande présentée par le Centre Hospitalier

Privé Saint Grégoire en vue d'obtenir les

autorisations de psychiatrie de

l'enfant/adolescent et de psychiatrie périnatale

ARS - R53-2024-09-20-00028 - Décision ARS Bretagne n° 2024/61 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir les autorisations de psychiatrie de l'enfant/adolescent et de psychiatrie périnatale 42



ARS - R53-2024-09-20-00028 - Décision ARS Bretagne n° 2024/61 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir les autorisations de psychiatrie de l'enfant/adolescent et de psychiatrie périnatale 43



ARS - R53-2024-09-20-00028 - Décision ARS Bretagne n° 2024/61 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir les autorisations de psychiatrie de l'enfant/adolescent et de psychiatrie périnatale 44



ARS - R53-2024-09-20-00028 - Décision ARS Bretagne n° 2024/61 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir les autorisations de psychiatrie de l'enfant/adolescent et de psychiatrie périnatale 45



ARS - R53-2024-09-20-00028 - Décision ARS Bretagne n° 2024/61 relative à la demande présentée par le Centre Hospitalier Privé Saint

Grégoire en vue d'obtenir les autorisations de psychiatrie de l'enfant/adolescent et de psychiatrie périnatale 46



préfecture de région

R53-2024-10-02-00001

Décision n° 2024

préfecture de région - R53-2024-10-02-00001 - Décision n° 2024 47



préfecture de région - R53-2024-10-02-00001 - Décision n° 2024 48



préfecture de région - R53-2024-10-02-00001 - Décision n° 2024 49



préfecture de région - R53-2024-10-02-00001 - Décision n° 2024 50


